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526 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

[GENTIL] (1) observe que l’orateur de la dé¬ 
putation est le procureur-général-syndic du dé¬ 
partement du Mont-Blanc. Lorsque les Piémon-
tais osèrent envahir le territoire de ce départe¬ 
ment, dit-il, lui seul tint tête à l’orage. Il brava 
tout, sa vie courut le plus imminent danger, mais 
le département fut sauvé; les représentans du 
peuple, envoyés en qualité de commissaires dans 
ce département, peuvent attester le fait. Je de¬ 
mande qu’il soit fait mention honorable de la 
conduite de cet homme. Je demande enfin que la 
Convention s’occupe essentiellement d’une loi 
qui fixe le sort des émigrés savoisiens (2) . 

[La Convention] renvoie à la commission 
pour la révision de la loi sur les émigrés 
l’examen des observations sur les émigrés du 
Mont-Blanc, et décrète que les ci-devant Sa¬ 
voisiens pris les armes à la main contre la 
République, seront jugés militairement (3) . 

[ Chambéry , 2 pluv. II. Etat des dons ] (4) 
Chambéry. La Société républicaine de cette 

commune ouvrit une souscription en février 1793 
(vieux style) pour l’équipement de nos frères 
d’armes dont le produit tant en assignats, numé¬ 
raire, qu’efïets a été converti, savoir en : 122 
habits, 123 vestes, 123 culottes, 2 paires de guê¬ 
tres, 77 paires de bas, 386 paires de souliers, 6 
paires de bottes, 2 chapeaux, 112 bonnets, 14 
chemises, 5 capotes, 3 fusils, 50 sabres, 24 cein¬ 
tures. 

L’administration du département a ouvert une 
souscription pour le même objet dont le produit 
arrive à 5 079 1. assignats; outre une montre en 
or, deux montres en argent, une bague en dia¬ 
mant, une clef avec ses glands provenus d’un 
ci-devant gentilhomme de la chambre et une 
croix de St Maurice et Lazare. Dans ladite somme 
se trouve comprise celle de 100 1. pour les deux 
premiers quartiers, de la somme de 200 1. que 
Joseph Chabert a promis de payer annuellement 
pendant la durée de la guerre. 

Le Comité de surveillance de Chambéry a 
ouvert une souscription pour concourir aux frais 
de la guerre dont le produit tant en espèces que 
valeurs d’effets est de 4 500 1. 

La Société républicaine de Chambéry a ouvert 
une souscription sur la fin de brumaire dernier 
pour concourir à exterminer les Anglois, dont 
le produit, y compris 104 1. provenant de la 
Société de St Jean, est de 112 1. 19 s. en numé¬ 
raire et 8 517 1. 5 s. en assignats; plus une montre 
en argent, une chaîne de montre, deux paires 
(de) boucles pour souliers, une pour jarretière 
aussi argent, une bague et un cachet en or; plus 
50 quintaux de gueuse, un gros chenet en fer, 
trois fusils, quelques balles, de la poudre, deux 
pistolets, plusieurs paquets (de) charpie, cinq 
paires de pantalons, un cabriolet et 1 habit, 1 
veste, 20 paires de guêtres, 67 paires de bas, 52 
paires de souliers, 2 chapeaux, 3 bonnets, 15 che¬ 
mises, 3 fusils, 7 sabres. 

(1) D’après J. Mont., p. 560. 
(2) Débats, n° 489. Extraits dans Mon., XIX, 266; 

J, Mont, p. 560; Batave, p. 1375. 
(3) P.V., XXX, 27. Décret n° 7675. Minute signée 

Marin (C 290, pl. 900, p. 13). Reproduit dans M.U., 
XXXVI, 57. 

(4) C 290, pl. 914, p. 4. Voir Etat des dons (P.V. , 
XXX, 225-226). 

Annecy. Suivant un état envoyé par le dis¬ 
trict au département en juin dernier (vieux 
style) le produit des dons particuliers faits tant 
à la Société qu’autrement étoit de 369 1. 12 s. 
en numéraire, 4 956 1. 10 s. en assignats, 66 paires 
de bas, 26 paires de souliers, 11 chapeaux, 35 
chemises et une chaîne de montre en or. 

Carotjge. D’autre part il résulte d’un état 
transmis en juin dernier au département que le 
produit des dons patriotiques faits tant par la 
Société populaire et par quelques communautés 
que par divers particuliers consistent de 360 1. 
en numéraire, 2 220 1. 5 s. en assignats, 6 habits, 
2 vestes, 6 culottes, 2 paires de guêtres, 69 paires 
de bas, 60 paires de souliers, 1 paire de bottes, 
3 chapeaux, 1 bonnet, 51 chemises, 4 fusils, 5 
sabres, 1 baudrier, 3 gibernes. 

Les citoyens ci-après ont abandonné annuelle¬ 
ment pendant la durée de la guerre savoir : Fon¬ 
taine, receveur du district, le quart de son trai¬ 
tement; Picollet, président du tribunal : 300 1.; 
Chatel, commissaire national : 200 1.; Montfalcon, 
Chaulenoutel, et Barrachien ont habillé chacun 
un homme complètement. Matagotte-Boni, Mar¬ 
tin et Elisé ont habillé et équipé chacun un de 
leurs enfants. 

Ambilly. Quelques habitants de cette com¬ 
mune ont fait entre eux un don patriotique de 
50 1. 4 s. en assignats. 

Thonon. La Société républicaine de cette 
commune a donné 55 1. 10 s. en numéraire et 
667 1. 5 s. en assignats, 1 veste, 2 culottes, 17 
paires de bas, et 5 chemises. 

Cluses. La commune du lieu a fait don pa¬ 
triotique, y compris 53 1. provenant de la Société 
populaire, de 260 1. 12 s. 

Ayse. La commune a donné 210 1. en assignats. 
St-Laurent. La commune a donné 160 1. en 

assignats. 
Marignier. La commune a donné 200 1 en 

assignats. 
Maglan. La commune a donné 163 1. en assi¬ 

gnats. 
St-Jean. La Société républicaine de ladite 

commune, outre la somme par elle envoyée à 
celle de Chambéry, a fait don de 140 paires de 
souliers. 

Moutiers. La Société républicaine et les au¬ 
torités constituées de ladite commune ont fait 
don de 12 1. 4 s. en numéraire, 460 1. en assignats, 
41 paires de souliers, 6 chemises et une bague en 
or. 
Total : 910 1. 5 s. en numéraire, 27 444 1. 1 s. 

en assignats, 129 habits, 127 vestes, 131 culottes, 
24 paires de guêtres, 296 paires de bas, 705 paires 
de souliers, 7 paires de bottes, 18 chapeaux, 116 
bonnets, 126 chemises, 215 capotes, 10 fusils, 62 
sabres, 24 ceinturons, 1 baudrier, 3 gibernes. 

L’état ci-devant ne comprend pas les dons pa¬ 
triotiques faits depuis six mois par les sociétés 
d’Annecy, Carouge, Thonon, Cluses, et Mou-
tiers. 
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[GENTIL] (1). Je profite de la parole pour 
demander que la commission chargée de réviser 

(1) Le Mon. n’indique pas le nom de l’orateur qui 
serait Gentil d’après le J. Mont. 
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la loi sur les émigrés, à laquelle j’ai présenté des 
vues, fasse enfin son rapport. 

MERLIN (de Douai). Il y a quinze jours qu’in¬ 
terpellé de déclarer si la commission avançait 
son travail, j’annonçai à la Convention qu’avant 
peu de jours elle serait en état de le lui présen¬ 
ter. Le travail dans ce moment-ci est prêt, mais 
il faut qu’il soit adopté par la commission entière, 
et il est très difficile de réunir tous les membres 
qui, occupés dans d’autres comités, ne trouvent 
pas le moment de se rassembler à la commission. 
Je demande qu’il soit adjoint quatre nouveaux 
membres à la commission, qui ne soient d’aucun 
comité, et je vous promets qu’avant dix jours la 
Convention sera en état de mettre la dernière 
main à cette loi importante (1) . 

« Sur la proposition [de MERLIN], membre de 
la commission nommée pour la révision des 
lois sur les émigrés, qui représente qu’étant 
en-même temps membre du comité de légis¬ 
lation, il lui est impossible, ainsi qu’à quelques 
autres membres de cette commission, de con¬ 
courir à l’achèvement du travail dont elle est 
chargée; 
«La Convention nationale décrète que le co¬ 

mité de salut public lui présentera, dans la 
séance de demain, une liste de quatre membres 
pour être adjoints à la commission des émi¬ 
grés » (2) . 
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Les citoyens de la ville de Lille présentent 
à la Convention une pétition contre les nobles 
et les prêtres qui cherchent à décourager les 
patriotes par des vexations et des manœuvres 
qu’ils dénoncent à l’Assemblée (3) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (4), 
renvoi au comité de salut public (5). 

Une députation est admise à la barre. 
L’ORATEUR. Citoyens représentans, le peuple 

de Lille, qui a bien mérité de la patrie, en sou¬ 
tenant dignement la république naissante, et qui 
sut, lors de la trahison la plus affreuse, conserver 
dans toute sa pureté la gloire que son courage 
lui avait acquise, est en butte aujourd’hui à la 
plus lâche calomnie. Les prêtres et les nobles 
coupables se sont coalisés pour l’asservir; ils 
accusent le peuple de complots et de trahisons; 
et, par un forfait nouveau, ils ont même essayé 
de porter l’effroi jusques dans le sein de la 
société populaire; ils ont menacé de la mort le 
patriote courageux qui voudrait défendre ses 
droits en dévoilant leurs crimes. Le peuple de 
Lille attend de la justice de ses représentans une 
peine qui lui soit proportionnée. Il faut que la 
terre de la liberté soit enfin purgée de tous les 
scélérats, il faut que tous les nobles et les prêtres 
soient chassés de notre territoire; il faut renvoyer 
aux tyrans de Prusse et d’Autriche ces esclaves 
dignes d’eux. 

(1) Mon., XIX, 266. 
(2) P.V., XXX, 27. Décret n° 7674. Minute de la 

main de Merlin (C 290, pl. 900, p. 14). Copie du 
decret (C 290, pl. 905, p. 30). Mention dans Débats, 
n° 489; Batave, p. 1375; F. S. P., n° 203. 

(3) Btn, 3 pluv. (supph). 
(4) P.V., XXX, 27. 
(5) Ou au Comité de sûreté générale (cf. Bin ). 

LE PRÉSIDENT. Quels que soient les efforts 
des ennemis de la liberté, ils ne sauraient jamais 
arrêter l’élan sublime de la philosophie et de 
la raison qui l’ont préparée. Les lâches détrac¬ 
teurs des sociétés populaires ne pourront ren¬ 
verser ces colonnes inébranlables de la liberté. 
La nation reconnaissante n’oubliera jamais ce 
qu’elle doit au courage des braves Lillois, et au 
dévouement généreux qui a sauvé nos frontières 
de l’invasion impie des tyrans et de leurs escla¬ 
ves (1). 

La Convention nationale se fera rendre compte 
de l’objet de votre pétition et vous invite à assis¬ 
ter à sa séance (2). 

Ils entrent; on applaudit (3). 
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[LEVASSEUR] lit une lettre du citoyen Po¬ 
tier, commandant temporaire du Fort-National : 
il annonce la prise de cinquante-deux bâtiments 
anglais par les frégates la Carmagnole, la Po-
mone et VEngageante (4) . 

[Fort national, ci-dev * Cherbourg, 27 niv. II] (5) 
« Citoyen, 

Ma dernière lettre annonçoit à la Convention 
l’entrée en ce port de cinq riches prises faites 
sur les Anglais et lui en présageoit de nouvelles. 
Celles-ci arrivées, ce matin, au nombre de quatre 
gros bâtiments, ont été suivies des frégates fran¬ 
çaises La Carmagnole, La Pomone et L’Enga¬ 
geante. 

Un gros bâtiment américain est entré peu de 
temps après. Tout est de bonne prise dans la 
cargaison des bâtiments neutres; les autres sont 
anglais et sont aussi de bonne prise, depuis la 
cosse du navire jusqu’à la cargaison. Des toiles, 
du fer, de l’acier, du sucre, du café, du coton, 
quatre cents tonneaux de tabac de Virginie, etc, 
etc. Les plus jolis bâtiments du monde sont 
autant de richesses que les frégates de la Répu¬ 
blique ont pris la Liberté d’enlever à M. Pitt, à 
ses dupes et à ses esclaves. 

Ainsi nous pourrons aller leur faire visite, 
habillés de leurs toiles, armés de leur acier, en 
prenant leur café, en fumant la pipe à leurs 
dépens et tout cela sur leurs ex-navires. C’est 
bien ce qui s’appelle fournir des verges pour se 
fouetter. (On rit). 

Mais cette Carmagnole et Compagnie, sont des 
diables. On croira peut-être qu’elles se sont 
modestement contentées des douze à quinze pri¬ 
ses dont j’ai parlé, point du tout : Elles ont 

(1) J. univ., p. 1523; Btn, 3 pluv. (suppl4) ; Mention 
ou extraits dans Mon., XIX, 266; M.U., XXXVI, 46; 
J. Fr., n° 485; Débats, n° 489, p. 15; J. Paris, n° 387; 
Batave, p. 1375; J. Sablier, n° 1091; C. Eg., n° 522; 
Ann. patr., p. 1732; F. S. P., n° 203; J. H., libres, 
p. 147. 

(2) Bin, 3 pluv. (suppl*) . 
(3) Débats, n° 489, p. 15. 
(4) P.V., XXX, 27. Voir ci-dessus, séances du 1er 

pluv., n° 41, et du 29 niv., n° 45. 
(5) C 290, pl. 911, p. 3. Texte reproduit dans Mon., 

XIX, 266-67; M.U., XXXVI, 46-47; Débats, n° 489, 
p. 15; J. univ., p. 1521; Audit, nat., n° 486; J. Mont., 
p. 560; F. S. P., n° 203. Mention ou extraits dans 
J. Fr., n° 485; J. Paris, n° 387; J. Sablier, n° 1091; 
Batave, p. 1372; Rép., n° 33; J. Perlet, p. 419; Mess. 
soir, n° 522; C. Eg., n° 522; Ann. patr., p. 1732. 
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